
 

 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

TOURNÉE DE SÉANCES PUBLIQUES D’INFORMATION 

SUR LES INSTALLATIONS SEPTIQUES INDIVIDUELLES (ISI) 

Comprendre leur fonctionnement, l’importance de leur entretien, 

les risques associés et les bonnes pratiques à adopter! 
 

Saint-Maxime-du-Mont-Louis, 13 mai 2026 – Le Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie (CENG) annonce 

une tournée de séances publiques d’information sur les installations septiques individuelles (ISI) dans 

plusieurs localités du nord de la péninsule gaspésienne.  

La gestion et l’entretien adéquats des ISI, généralement composées d’une fosse septique et d’un champ 

d’épuration, sont cruciaux à la fois pour la santé publique et pour la préservation des milieux naturels 

dont les cours d’eau et les lacs. Ces rencontres d’une heure s’adressent à la fois aux nouveaux 

propriétaires d’ISI, à ceux envisageant des rénovations ainsi qu’à ceux ayant des questions sur l’entretien 

de leur système.  

AU PROGRAMME 

●​ Fonctionnement de base 
●​ Impacts d’une ISI défectueuse 
●​ Durée de vie et signes de défectuosité 
●​ Bonnes pratiques à adopter 
●​ Travaux et sources de financement  
●​ Période de questions et d’échange 

ARRÊTS DE LA TOURNÉE  

●​ GRANDE-VALLÉE | 20 mai 2026 à 19 h – Centre Clairence-Minville (3, rue St-François-Xavier Est) 

●​ CAP-CHAT | 21 mai 2026 à 19 h – Salle du Conseil municipal (53, rue Notre-Dame Ouest) 

●​ GASPÉ | 26 mai 2026 à 19 h – Musée de la Gaspésie (80, boul. de Gaspé) 

●​ RIVIÈRE-AU-RENARD | 27 mai 2026 à 19 h – Centre Élias-Dufresne (55, rue du Banc) 

●​ RIVIÈRE-À-CLAUDE | 28 mai 2026 à 19 h – Salle du Conseil municipal (520, rue Principale Est) 

●​ MONT-LOUIS | 3 juin 2026 à 19 h – Centre Jude-Drouin (4, avenue D) 

●​ CLORIDORME | 4 juin 2026 à 19 h – Salle du Conseil municipal (472, route 132) 

Bienvenue à toutes et à tous! 
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À propos du Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie 

Le Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie est l’un des 40 organismes de bassins versants du Québec 

reconnus et soutenus par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). Il a pour mission d’assurer la concertation, la 

planification ainsi que la conciliation des usages de l’eau en fonction des principes de gouvernance 

participative et de gestion intégrée des bassins versants de la zone du nord de la Gaspésie. Pour ce faire, 

il doit élaborer et mettre à jour un Plan directeur de l’eau, le promouvoir et suivre sa mise en œuvre en 

s’assurant d’informer et de consulter les acteurs de l’eau et les citoyens. 

Pour information ou entrevue 
 
Thierry Ratté, codirecteur 
 

Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie (CENG) 
418-797-2602 poste 1 
thierry.ratte@conseileaunordgaspesie.ca 

 


